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CADRE REGLEMENTAIRE
Dans le cadre de la transposition en droit français de 
la directive européenne sur la performance énergéti-
que des bâtiments, un décret et un arrêté traitant de 
l’entretien annuel des chaudières de puissance utile 
comprise entre 4 et 400 KW ont été publiés en 2009. 
Ces textes officiels rendent l’entretien annuel des 
chaudières obligatoire et formalisé par une attestation. 

Le but de cette réglementation est de formaliser clai-
rement les opérations à réaliser lors des entretiens 
par une attestation, et d’encourager le commanditaire 
à améliorer l’usage ou le fonctionnement de la chau-
dière en place.
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CONTENU DE L’ATTESTATION
La nouvelle réglementation précise les opérations qui 
doivent être obligatoirement menées lors de tout en-
tretien de chaudière. Une attestation d’entretien dont 
le contenu est précisé dans l’arrêté doit être obliga-
toirement remis au commanditaire.L’attestation doit : 

Le carnet d’attestation d’entretien Self Climat se pré-
sente sous la forme d’un carnet autocopiant à sou-
che en format A4.

Un carnet comprend 25 fiches d’intervention de 3 
feuillets autocopiants.

Il existe pour chaque combustible une référence de 
carnet bien distincte, puisque les points de contrôle 
sont différents. La deuxième page portant notam-
ment sur les conseils et recommandations est géné-
rique et donc identique aux trois combustibles.

Les feuillets ci-après vous donnent un aperçu dé-
taillé de l’attestation d’entretien.

- Attestation Chaudière Gaz : Code article 630 840

- Attestation Chaudière Fioul : Code article 630 841 

- Attestation Chaudière Bois : Code article 630 842

PRESENTATION

informer le client sur les émissions de pol-
luants de son matériel (Nox pour les chaudiè-
res gaz et fioul, COV et poussières pour les 
chaudières utilisant des combustibles solides 
 
comparer ces valeurs à celles des meilleures 
technologies disponibles en 2009 et faire part 
en la matière des possibilités d’amélioration de 
son installation.

rendre compte des opérations  et mesures ef-
fectuées

éclairer le client sur la performance de sa chau-
dière en terme de rendement
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